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ARTICLE 9

Compléter l’alinéa 6 par la phrase suivante :

« Des panneaux d’affichages explicatifs sont installés à proximité des contenants ou des affichages 
sont apposés sur ces derniers. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’un des objectifs de se projet de loi est de renforcer l’information du consommateur, à travers la 
généralisation de la mention sur le geste de tri ou l’harmonisation des contenants afin d’améliorer la 
collecte des déchets.

Afin qu’elle soit efficace, cette collecte harmonisée des déchets sur l’ensemble du territoire national 
doit être accompagnée d’affichages visibles pour, d’une part, inciter au tri des déchets et, d’autre 
part, en faciliter la compréhension. C’est le sens de cet amendement.


